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I/ Revision du manuel 
 
 

Toute modification d’une partie de ce manuel doit être consignée dans le tableau 
suivant et transmises aux destinataires concernés : 

 

Chapitre/Page Objet de la Modification Version 
Destinataires des 

notifications 
Date 

- Mise à jour MAS 
+ scénario 

SANDRE STEP 
- Création scénario 
SANDRE réseaux 

Remarques Police de l’eau 
+ AESN 

Version 6 

- Service chargé de la police 
de l’eau 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Mairie de Nogent sur Seine 

Septembre 
2018 

Mise à jour  
Mise à jour MAS après 
validation du scénario 

SANDRE 
Version 7 

- Service chargé de la police 
de l’eau 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Mairie de Nogent sur Seine 

Juin 2019 

Mise à jour Remarques AESN Version 8 

- Service chargé de la police 
de l’eau 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Mairie de Nogent sur Seine 

Octobre 2019 

Mise à jour Remarques AESN Version 9 

- Service chargé de la police 
de l’eau 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Mairie de Nogent sur Seine 

Mars 2020 

Mise à jour Remarques AESN Version 10 

- Service chargé de la police 
de l’eau 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Mairie de Nogent sur Seine 

Mai 2020 

Mise à jour Remarques AESN Version 11 

- Service chargé de la police 
de l’eau 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Mairie de Nogent sur Seine 

Août 2020 

Mise à jour Remarques AESN Version 12 

- Service chargé de la police 
de l’eau 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Mairie de Nogent sur Seine 

Août 2020 

Mise à jour Remarques AESN Version 13 

- Service chargé de la police 
de l’eau 

- Agence de l’eau Seine 
Normandie 

- Mairie de Nogent sur Seine 

Août 2020 
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II/ Objet 
 

Le présent manuel d’autosurveillance est le document de référence pour toutes les 
actions liées à l’activité de l’autosurveillance du système d’assainissement et de traitement 
de Nogent sur Seine. 

 
Il a pour objet de décrire  «l’organisation interne, les méthodes d'analyses et 

d'exploitation, les organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la 
qualification des personnes associées à ce dispositif ». 

 
Le dispositif d’autosurveillance concerne le système d’assainissement de 

l’agglomération ou de la commune de Nogent sur Seine. Il porte sur l’autosurveillance  du 
traitement des effluents collectés par les réseaux  et de la valorisation des sous-produits de 
traitement (sables, graisses, refus de dégrillages et boues). 

 

III/ Introduction 
 
 

Un manuel d’autosurveillance a été rédigé dans le but de définir les modalités de mise 
en œuvre pour l’autosurveillance régies par l’arrêté du 21 juillet 2015. 

 
Ce manuel est un élément essentiel de la transparence de l’information vis-à-vis des 

élus, des consommateurs, des services de police de l’eau et des agences de l’eau. 
 
De plus, il permet à l’exploitant, au maître d’ouvrage et à tout autre organisme externe 

de s’accorder sur l’ensemble des dispositions et des procédures d’autosurveillance. Il 
concerne donc les dispositions relatives à la définition, la mise en place du dispositif 
d’autosurveillance ainsi que l’exécution et le suivi du programme de mesures. 

 

IV/ Gestion des documents 
 
 
Le manuel d’autosurveillance est un document « vivant » qui doit être mis à jour 

régulièrement afin de faciliter son utilisation. Il doit être communiqué à la police de l’eau, à 
l’agence de l’eau et doit être présent sur la station d’épuration à disposition des personnes y 
travaillant. 

 
Les documents concernant la communication au sujet de l’autosurveillance 

(courriers, fax ou e-mail des interlocuteurs) doivent également être présents au sein de la 
station. Ils pourront être archivés dans le classeur d’autosurveillance, par exemple. 
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V/ Périmètre du manuel d’autosurveillance 
 

L’agglomération d’assainissement est présentée dans le tableau suivant avec les maîtres d’ouvrage et les exploitants correspondants. 

 

Système de traitement des eaux usées Système de collecte 

Nom STEU Maitre d’ouvrage Exploitant Nom réseau Maitre d’ouvrage Exploitant 

STATION 
D’EPURATION DE 

NOGENT SUR 
SEINE 

Commune de 
NOGENT SUR SEINE 

SOGEA EST BTP 
RESEAU DE 

NOGENT SUR SEINE 
Commune de 

NOGENT SUR SEINE 
SOGEA EST BTP 

 
 
 

Taille de l’agglomération (= charge brute de pollution organique = CBPO) 

En kgDBO5/j : 770 En Equivalent-Habitant (EH) : 12 850 Année de référence : 2008 
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VI/ AGREMENT DU DISPOSITIF D’AUTOSURVEILLANCE 
 
 
L’engagement de chaque interlocuteur s’applique sur le périmètre dont il a la responsabilité. 
Les périmètres de responsabilité sont présentés précédement au chapitre « Périmètre du 
manuel d’autosurveillance ». 
 
 

VI/1. ENGAGEMENT DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Je soussignée Mme BOMBERGER-RIVOT Estelle, Maire, m’engage à faire mettre en 
application et faire respecter par mon prestataire de Service les dispositions 
d’autosurveillance décrites dans le présent manuel et répondant à la réglementation en 
vigueur. 

Pour ce faire, j’affirme que les moyens humains et matériels nécessaires seront mis en 
oeuvre et que le présent engagement sera porté à la connaissance de l’ensemble du 
personnel. 

Enfin, toutes les actions correctrices éventuelles seront mises en oeuvre et il sera tiré 
profit de tout enseignement conduisant à l’amélioration des dispositifs 
d’autosurveillance. 

 
 A , le 
 
 
 (signature) 
 
 
 

VI/2. ENGAGEMENT DE L'EXPLOITANT 

Je soussigné Mr JOUGLAS Valéry, Chef de Secteur Environnement, m’engage à faire 
mettre en application et respecter les dispositions d’autosurveillance décrites dans le 
présent manuel et répondant à la réglementation en vigueur. 

Pour ce faire, j’affirme que dans le perimètre contractuel avec le Maitre d’ouvrage les 
moyens humains et matériels nécessaires seront mis en oeuvre et que le présent 
engagement sera porté à la connaissance de l’ensemble du personnel. 

Enfin, toutes les actions correctrices éventuelles seront mises en oeuvre et il sera tiré 
profit de tout enseignement conduisant à l’amélioration des dispositifs 
d’autosurveillance 

 
 A , le 
 
 
 (signature) 
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VI/3. AVIS DE L’ORGANISME CHARGE DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
 
 

Ce manuel d’autosurveillance est approuvé. 
 
 
A , le 
Pour le Directeur et p.o. 
 
 
 
 
 
 
 (tampon et signature) 

 
 
 

VI/4. AGENCE DE L’EAU ET SERVICE DE LA POLICE DE L’EAU 
 
 

Avis de l’Agence de l’Eau Validation du Service de la Police de l’Eau 
 
Ce manuel d’autosurveillance est approuvé. 
 
 
A , le 
Pour le Directeur et p.o. 
 
 
 
 
 
 (tampon et signature) 
 

 
Ce manuel d’autosurveillance est validé. 
 
 
A , le 
 
 
 
 
 
 
 (tampon et signature) 
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VII/ DESCRIPTION DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT 
 

VII/1. SYSTEME DE COLLECTE 
 

Code SANDRE : 031026801SCL 
 

VII/1.1. Raccordements domestiques 
 
Seule la ville de Nogent sur Seine est racordée sur ce système de collecte. 
Population estimée raccordée = 6031 hab pour un nombre de branchement environ égal à 2018. 
 

VII/1.2. Description du système de collecte 
 
Nature du réseau = Mixte 
 
Les eaux usées admises sur la station d’épuration sont collectées par 38 755 ml de réseau 
séparatif. 
 
Nombre d’ouvrages particuliers 
 

NOM DU PR LIEU TROP PLEIN  

PR VILLIERS-AUX-CHOUX - PISCINE NOGENT SUR SEINE NON 

PR ILE OLIVE NOGENT SUR SEINE NON 

PR PETITS PRES NOGENT SUR SEINE NON 

PR CHEMIN DES GRAVIERS NOGENT SUR SEINE NON 

PR AVENUE BEAUREGARD NOGENT SUR SEINE NON 

PR DENIS PAPIN NOGENT SUR SEINE NON 

PR DIGUE PERRONET NOGENT SUR SEINE NON 

PR ORME GEDIMAT NOGENT SUR SEINE NON 

PR RUE DE L’AULNE NOGENT SUR SEINE NON 

PR IMPASSE VERNET NOGENT SUR SEINE NON 

PR ROUTE DE BRAY NOGENT SUR SEINE NON 

PR ZI CANAL TERRAY-SOUFFLET NOGENT SUR SEINE NON 

PR FONTAINE BARON NOGENT SUR SEINE NON 
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Liste des industriels raccordés 
 

Nom de la commune Nom de l’établissement Convention signée 

Nogent sur Seine 
EDF Centrale de Nogent sur 

Seine 
Oui 

Nogent sur Seine Nogentaise de blanchisserie Oui 
Nogent sur Seine SA GAGET Oui 
Nogent sur Seine SEDAC France Oui 

Nogent sur Seine 
Site Hospitalier de Nogent sur 

Seine 
Oui 

 
 
Entretien du réseau  
 
Un entretien préventif d’1/3 du réseau par curage hydrodynamique est réalisé par an.  
Celui-ci comprend le curage de ligne principale ainsi que des boites de branchement en domaine 
public.  
Cela représente environ 12 920 ml de curage par an. 
Un récapitulatif sur plan est établi chaque année afin de s’assurer que l’ensemble du réseau sera 
visité au terme de 3 années.  
Les points sensibles (3 000 ml) doivent également être curés deux fois par an. Cela représente un 
total de 6 000 ml de curage supplémentaire. 
 
A cela s’ajoute un passage hebdomadaire sur l’ensemble des postes de relèvement du réseau 
d’assainissement, pour contrôle et entretien des équipements électromécaniques.  
 
Les postes de relèvement sont nettoyés à la haute pression. 
 
De plus, l’entreprise rédige un rapport annuel à la collectivité où toutes les interventions sur le 
réseau sont répertoriées.  
 
Les produits de curage ne sont pas dépotés directement sur la station d’épuration de Nogent sur 
Seine. Ils sont dépotés à la station d’épuration de Barberey Saint Sulpice afin d’y être traités.  
 
 
ANNEXE 1 : SCHEMA DU SYSTEME DE COLLECTE 
 
 

VII/1.3. Zonage assainissement 
 
Le zonage assainissement de la commune de Nogent sur Seine a été validé le 19 mai 2005.
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VII/2. SYSTEME DE TRAITEMENT 
 

Code SANDRE : 031026801000 

 

VII/2.1. Caractéristiques générales 
 
Nom de la station ou du réseau : STATION D’EPURATION DE NOGENT-SUR-SEINE  
 
Maître d'ouvrage : MAIRIE DE NOGENT-SUR-SEINE 

 
Exploitant : SOGEA EST BTP 
 
La liste des communes raccordées : NOGENT SUR SEINE 
 
 
- Capacité station : 2320m3/j, 770 kg DBO5/j 
 

Débit moyen journalier 2320 m3/j 

Débit de pointe 211 m3/h 

Flux journalier DBO5 770 kg/j 

Flux journalier DCO 1665 kg/j 

Flux journalier MES 850 kg/j 

Flux journalier NTK 167 kg/j 

Flux journalier Pt 38 kg/j 

 
 
- Destination des sous-produits :  
 

- Mise en Centre d’Enfouissement Technique de tous les produits issus du tamisage 
et du dessablage 
 
- Valorisation agricole des boues - Stockage dans les serres de séchage solaire sur 
le site de la station d’épuration. 
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VII/2.2. Description synthétique des files et des principaux 
équipements 
 

 

Poste de relèvement : 
 

Le poste de relèvement est équipé de trois pompes (2 + 1 en secours) de 112 m3/h qui 
assurent la reprise des eaux usées vers les prétraitements. 

 
 
Prétraitements : 

 
La mesure du débit d’eau à traiter est réalisée par un canal venturi avec sonde ultra-son 

installé à l’entrée du dégrilleur. 
Les eaux brutes sont tamisées par un dégrilleur automatique 0 VIS ayant un entrefer de 

7mm,  qui élimine les déchets volumineux. Les refus de dégrillage sont acheminés jusqu’à 
une benne située au niveau inférieur 

Ces eaux sont ensuite dessablées et dégraissées dans un ouvrage cylindro-conique 
combiné. Les sables, qui se déposent dans le fond de l’ouvrage, sont extraits par un air-lift 
et acheminés vers un classificateur à sable puis stockés dans la même benne que les 
déchets. Les graisses sont mises en flottation par une turbine immergée et évacuées par un 
racleur suspendu vers une fosse afin d'être hydrolysées en anaérobie, puis reprise vers le 
réacteur biologique avant d'être réinjectée dans le circuit du traitement de l'eau. 
 
 

Traitements biologique / physico-chimique : 
 

Les eaux prétraitées sont mises en contact avec des boues activées (constituées de 
micro-organismes qui dégradent la pollution) dans un ouvrage constitué d’une zone 
anaérobie de 460 m3 et d’un chenal d’aération de 2 600 m3. 

Dans la zone anaérobie, les bactéries sont « stressées » car privées d’oxygène, 
augmentant ainsi la dégradation biologique des phosphates ensuite en milieu aérobie. 

Dans le chenal d’aération, les boues se nourrissent de la pollution en produisant du gaz 
carbonique  (pollution carbonée) et des nitrates (pollution azotée). L’oxygène nécessaire à 
l’activité biologique est apporté par insufflation d’air produit par un surpresseur bi-vitesse (+ 
1 secours).  

Puis en phase d’anoxie, les organismes transforment les nitrates formés dans le bassin 
d’aération en azote gazeux. 

Une injection de sels de fer dans le chenal d’aération permet la précipitation physico-
chimique des phosphates non éliminés biologiquement contenus dans l’eau.  
 
 

Poste de dégazage :  
 

Ce poste assure l’élimination des bulles d’air dans le mélange eau-boues avant le 
clarificateur. 
 
 

Clarificateur : 
 

Cet ouvrage d’un diamètre de 21.40 m, équipé d’un pont suceur, sépare l’eau épurée des 
boues qui décantent. Le mélange entre dans le bassin à fond plat par le clifford immergé. La 
boue décante rapidement et est aspirée en 3 points d’extraction, puis au moyen d’un siphon, 
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retourne dans la partie supérieure du fut centrale communiquant avec le poste de 
recirculation. L’eau claire rejoint par surverse la goulotte périphérique du bassin, les 
différents flottants étant retenus par une lame siphoïde, et raclés en surface par le pont 
jusqu’au pot à écumes. 
 
 

Canal de comptage :  
 

Le débit des effluents traités est effectué à la sortie du clarificateur avant le rejet dans 
la seine. Le canal de comptage est de type Venturi, il est équipé d’une mesure de niveau par 
ultrason. 
 
 

Poste de recirculation / extraction : 
  

Les boues décantées sont renvoyées par pompage dans le bassin d’aération (boues de 
recirculation) pour y maintenir une concentration suffisante en bactéries épuratrices. 

L’excédent des boues (boues en excès proportionnelles à la pollution entrante) est extrait 
régulièrement du système et évacué vers le traitement des boues. 

 
 

Déshydratation des boues : 
 

Afin de réduire le volume des boues à transporter, celles-ci subissent une déshydratation 
par une centrifugeuse. L’injection d’un polymère permet une floculation (séparation de 
l’eau de la boue) avant le passage sur la centrifugeuse. 

 
 

Séchage des boues : 
 
Le traitement des boues par déshydratation est d’obtenir des boues ayant une siccité de 

20 %. 
Ces boues sont ensuite acheminées vers des serres de séchage solaire afin d'atteindre 

une siccité de 70% à l'issu d'une année de séchage. 
 
 
 

VII/2.3. Exutoire du système de traitement 
 
L’exutoire du système de traitement est la Seine. 
 
Les coordonnées GPS du lieu de rejet sont : 48°29'16.5"N 3°29'08.1"E 
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VII/3. LES APPORTS EXTERIEURS SUR LE SYSTEME DE TRAITEMENT 
 
Des apports extérieurs (matières de vidange, graisses ou lixiviats) peuvent être traités par la 
station d’épuration : présence d’une fosse de matière de vidange. 
 
Les matières de vidanges sont estimées selon la contenance du camion qui dépote. 
En complément, un certificat de dépotage est fourni par l’entreprise extérieure lors d’un 
dépotage. 
 
Des analyses sont réalisées sur les matières de vidange dépotées (fréquence : 1 analyse / 
trimestre ou à chaque événement si les dépotages sont très peu fréquents). 
 

Sous-produit 

Estimation de la 
quantité et des 

charges 
annuelles 

Fréquence des 
apports 

Origine 
et encadrement 
de ces apports 

Mode d’injection 
dans la file eau 

Matières de 
vidange issues 

des fosses 
septiques 

150 m3/an. 
DCO : 2286 kg/an 
MES : 824 kg/an 

2 à 3 fois par mois 
issues des fosses 

septiques 
(< 50m3/semaine) 

Société 
BOUSSAT 

Dépotage dans la 
fosse prévu à cet 

effet. 
Injection régulière au 
cours de la journée 

après dégrilleur. 

 
 
ANNEXE 2 : GESTION DES APPORTS EXTERIEURS 
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VII/4. LES SOUS PRODUITS ISSUS DU SYSTEME DE TRAITEMENT 
 
 
Les boues : 
 

Destination Type de boue 
Méthode 

d’évaluation de la 
quantité annuelle 

Précisions (adresse, 
localisation, références 
réglementaires …etc.)  

Epangage agricole 
Boues 

déshydratées – 
Serre de séchage 

Peser des bennes 
du camion lors de la 
vidange + mesures 

de la siccité 

VALTERRA 
52-56 rue Carvès 

92120 MONTROUGE 

 
L’ensemble des prélèvements et des analyses sont réalisés par la société Valterra. 
 
 
Les sous produits : 
 

Destination 
Type de 
déchets 

Méthode d’évaluation 
de la quantité 

annuelle 

Précisions (adresse, 
localisation, références 
réglementaires …etc.)  

Centre 
d’enfouissement 

technique 

Refus de 
dégrillage + 

sables 

Evaluation du volume 
de refus de dégrillage 
et du volume de sable 
évacué : nombre de 
bennes évacuées 

Basé à  
Saint Aubin (10) 
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VIII/ ACTE ADMINISTRATIF 
 
 
L’Acte administratif en vigueur relatif à la station de traitement des eaux usées : 
 
 
ANNEXE 3 : ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION DE REJET 06-1844 
 
 
Les principales prescriptions pour les rejets du système de traitement : 
 
Compte-tenu des exigences réglementaires nationales et des prescriptions du Service de 
Police de l’Eau, les rejets doivent respecter les valeurs indiquées dans le tableau suivant : 
 
 

PARAMETRES 
CONCENTRATION 

(mg/l) 

RENDEMENT sur la base 
de la capacité nominale 

(%) 

RENDEMENT minimum 
annuel (%) 

DBO5 25 mg/l 93 / 

DCO 90 mg/l 89 / 

MES 30 mg/l 93 / 

NGL 18 mg/l 70 75 

NTK 8 mg/l 80 85 

P Total 2 mg/l 80 85 

 
 
 
 



Manuel d’autosurveillance Agglomération de Nogent sur Seine Page 17/118 

 

Agglomération d’assainissement ≥ 2 000 EH – Manuel d’autosurveillance de la STEP de Nogent sur 
Seine V13 – Août 2020 

IX/ DISPOSITIF D’AUTOSURVEILLANCE 
 
 

IX/1. LA SURVEILLANCE DU SYSTEME DE COLLECTE 
 
Il n’y a aucun point de déversement au milieu naturel sur le réseau de collecte de la 
commune de Nogent sur Seine. 
 

IX/2. LES POINTS SANDRE DE L’AUTOSURVEILLANCE 
 
 

Type de point du réseau 
Prescriptions d’autosurveillance 

Nombre 
de points 
à équiper 

Nombre 
de points 
équipés Type général Classe 

A1 – Déversoir du 
système de 
collecte soumis à 
autosurveillance 

Tronçon ≥ à 120 
kg/j de DBO5 

Arrêté du 21 juillet 2015 - Article 17 
II. – Autosurveillance du système de collecte 

 
Et Note technique du 7/09/2015 

0 / 

Tronçon ≥ à 600 
kg/j de DBO5 

0 / 

R1 – Déversoir du système de collecte non soumis à autosurveillance 
réglementaire 

0 / 

R3 – Effluent non domestique entrant dans le système de collecte 0 / 

 
 
 
 

IX/3. LA SURVEILLANCE DU SYSTEME DE TRAITEMENT 
 
 

IX/3.1. Les points Sandre de l’autosurveillance 
 
Les points d’autosurveillance du système de traitement ont été déterminés conformément au 
scénario d’échange publié par le Service d’Administration Nationale des Données et 
Référentiels sur l’Eau (SANDRE) : « Autosurveillance des systèmes de collecte et de 
traitement des eaux usées – Version 3.0 » 
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Schéma d’autosurveillance du système de traitement 
 

STATION D’EPURATION DE NOGENT SUR SEINE 
CIRCUIT DES EAUX – CIRCUIT DES BOUES 
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IX/3.2. Tableau détaillé des points d’autosurveillance Sandre du système de traitement 
 
 

Code du 
point 

Localisation Libellé du point Source des données 
(appareils et / ou autres points) 

Paramètres / Mode d'obtention 
(méthode de calcul des données) 

BPY A2 
Déversoir en tête 

de station 

Formule hauteur / débit calculée 
à l’aide de la sonde 

piézométrique du poste de 
relèvement amont  

Volume journalier et concentration de l'effluent brut 
déversé au milieu naturel 

AMO1 A3 
Entrée station 
(effluent "eau") 

Canal Venturi équipé d’une 
sonde US + Préleveur 

Débit moyen journalier et concentration de l'effluent 
brut 

AVA1 A4 
Sortie station 

(effluent "eau") 
Canal Venturi équipé d’une 

sonde US + Préleveur 
Débit  moyen journalier et concentration de l'eau 
traitée 

BOU1 A6 
Boue produite avant 

traitement 
 

Quantité de boue produite en masse de MS et 
siccité des boues en pourcentage 

Mdv A7 
Apports extérieurs 

en matières de 
vidange 

Volumes dépotés par camion 
Volume mesuré lors du destockage et concentration 
des matières de vidange reçues  

PL5 S4 
Boue produite avant 

traitement 
Débitmètre électromagnétique Volume de boues  

BOU2 S6 
Boues évacuées 
après traitement 

 
Quantité brute de boue épandue (volume en m3) ; 
siccité en pourcentage ; masse de MS en kg 

DEC1 S8 
Huiles/griasses 
produites avant 

traitement 
 

Temps de fonctionnement de la pompe 
d'alimentation du réacteur biologique et Volume 

DEC2 S10 Sables produits  Volume estimé (m3) 
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DEC3 S11 
Refus de dégrillage 

produits 
 Volume estimé (m3) 

PL1 S12 
Apport de matière 

de vidange 
 

Volume dépoté du camion (m3), prélévement 
manuel pour la concentration (mg/L) 

REA1 S14 
Réactifs utilisés (file 

"eau") 
 Chlorure ferrique (1821), estimation du poids en Kg 

REA2 S15 
Réactifs utilisés (file 

"boue") 
 

Polymère (1824), estimation du poids suivant le 
volume utilisé 
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IX/3.3. Tableau des paramètres à transmettre et des fréquences de mesures sur les points SANDRE 
 
 

Localisation des points
  

P
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 m
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n 
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S
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S
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 d
e
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r
P
o
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m
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re

s
T
e
m

pé
ra

tu
re

pH E
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er
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e

code 1552 1553 1799 1305 1313 1314 1782 1319 1335 1339 1340 1551 1350 1098 1307 1307 1099 1821 1824 1824 1824 2521

Unité m3/j mm kg mg/l mg(O2)/l s mg(N)/l mg(NH4)/l mg(NO2)/l mg(NO3)/l mg(N)/l mg(P)/l m3 % g/l kg kg kg kg kg kWh

code 120 184 67 162 175 250 168 169 171 173 168 177 115 243 46 67 67 67 67 67

Déversoir en tête de station A2 365 X X X X X X X X X X

Entrée station A3 365 365 Moy 24 12 24 12 12 12 12 12 12 24 24 12

Sortie station A4 365 Moy 24 12 24 12 12 12 12 12 12 24 24

By-pass A5

Boue produite A6 24 Moy 24

Apports extérieurs en matières de vidange A7 X X X X X X X X X X X

Boue produite avant traitement S4 24 24 Moy 24

Boues évacuées après traitement S6 x X X

Huiles/graisses produites avant traitement S8 X

Sable produit S10 X

Refus de dégrillage produit S11 X

Apports extérieurs en matières de vidange S12 X X X X X X X X X X X X

Réactifs utilisés (file "eau") S14 X

Réactifs utilisés (file "boue") S15 X
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IX/3.4. Modalités de calculs du rendement moyen annuel du 
système de traitement (A2 inclu)  
 
 
Les calculs des rendements sur les flux se feront avec la formule suivante : 
 
 

                                 (A4 + A5 + A2) 
                             1  -   [                                  ]   X  100 

                                 (A2 + A3 + A7) 
 
Avec : 
A3 =   Flux d’entrée 
A2 =   Flux de by-pass  
A7 =  Flux de matières de vidange  
A4 =   Flux de sortie 
 
 

IX/3.5. Le planning d’autosurveillance 
 

Le planning d’autosurveillance de la station d’épuration pour l’année suivante sera 
adressé avant le 1er décembre de l’année précédente au service chargé de la Police de l'eau 
et à l'Agence de l'eau pour acceptation. 

 
L'annulation d'un bilan initialement prévu ne se justifiera que pour des raisons de 

mauvais fonctionnement du matériel d'autosurveillance ou un arrêt total de la station 
d’épuration mais en aucun cas pour cause d'un fonctionnement défectueux de la station. 

 
Tout bilan annulé sera signalé au service chargé de la Police de l'eau, à l'Agence de 

l'eau et au SATESE en indiquant les raisons de cette annulation et en donnant la date du 
bilan venant en remplacement. 
 
 
ANNEXE 4 : EXEMPLE PLANNING AUTOSURVEILLANCE  
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X/ ORGANISATION DE L’AUTOSURVEILLANCE 
 
 
 

X/1. ORGANISATION PROPRE AU SYSTEME DE 

COLLECTE 
 
 
Il n’y a aucun point de déversement au milieu naturel sur le réseau de collecte de la 
commune de Nogent sur Seine. 
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X/2. ORGANISATION PROPRE AU SYSTEME DE 

TRAITEMENT 
 

X/2.1. Le personnel intervenant dans l’autosurveillance 
 

Fonction Adresse Action dans le cadre de 
l’autosurveilance 

Maître d’ouvrage 
 
Mairie de Nogent sur Seine 

27 Grande Rue Saint-
Laurent 
10400 Nogent-sur-
Seine 

Destinataire des données 
d’autosurveillance 

Exploitant 

SOGEA EST BTP 

Monsieur Valery JOUGLAS  
Chef de secteur 
 

Tel : 06 17 92 26 22 

SOGEA EST BTP 
Zone Artisanale,  
Rue de Mervillon 

10150 VAILLY 

En relation avec le maître 
d’ouvrage 

Réferent technique 

 
Exploitant 
 
 
SOGEA EST BTP 
 
Monsieur Maxime REBOURS 
Agent technique 
 
Tel : 07 77 93 89 38 

SOGEA EST BTP 
Zone Artisanale,  
Rue de Mervillon 

10150 VAILLY 

Mise à jour MAS et scénario 
SANDRE 

Rédaction des modes opératoires 

Vérifie et transmets les données 
d’autosurveillance à la collectivité, 
la police de l’eau et l’agence de 
l’eau 

En relation avec les organismes 
d’état 

Exploitant 

SOGEA EST BTP 

Monsieur Arnaud HERRGOTT 
Technicien Traitement de l’eau / 
exploitant 
 

Tel : 06 23 02 00 63 

SOGEA EST BTP 
Zone Artisanale,  
Rue de Mervillon 

10150 VAILLY 

Vérification des appareils 
d’autosurveillance 

Réalisation des bilans 24h 

Renseigne les données sous 
MESURE STEP 

Respect des normes de rejet 

 
Laboratoire  
 
Eurofins Hydrologie Est 
Agréé : oui 
 
Tel : 03 83 97 84 84  
 

Saint Jacques  
2, Rue Lucien Cuenot, 
54320 Maxeville cedex 

Analyse des bilans 24 h 
 
Fourniture des rapports d’analyses 
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Traitement des boues 
 
VALTERRA 
 
Tel : 01 46 56 66 91 
Email : c.flourez@valterra.fr 

VALTERRA 
52-56 rue Carvès 
92120 MONTROUGE 

Gestion des boues 

AESN 
 
Madame Claire DELFOLIE 
 
Tél : 03 86 83 16 61 
Email :  
DELFOLIE.Claire@AESN.fr 

AESN 
18 Cours Tarbé 
89 100 SENS 

Destinataire des données 
d’autosurveillance 

Police de l’eau 
 
Monsieur Vincent JAILLET 
 
Tel : 01 71 28 48 39 
Email : 
vincent.jaillet@developpement-
durable.gouv.fr 
 

DRIEE-IF / SPE 
Cellule Police de l'Eau 
Spécialisée 
9 impasse Ile de la 
Loge 
78380 BOUGIVAL 

Destinataire des données 
d’autosurveillance 

SATESE 10 
 
Madame Gaelle FERNANDES 
 
Tél : 03 25 42 50 24 
Email : 
Gaelle.fernandes@aube.fr 

SATESE 10 
Destinataire des données 
d’autosurveillance 

   

Intervenant extérieur 

ENDRESS+HAUSER 
 
Tel : 0 825 888 001 

Endress+Hauser SAS  
8 Allée des 
Coquelicots  
94470 Boissy St Léger 
France 

Dépannage, contrôle et 
renouvellement des appareils 
d’autosurveillance 
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X/2.2. Description du matériel 
 
X/2.2.1. Dispositif de mesure de débit 
 

 Emplacement du 
dispositif 

Type 
Chaîne de mesure 

Marque 

Deversoir (A2) 
Poste de relèvement 

amont 

Formule hauteur / débit 
calculée à l’aide de la 

sonde piézométrique du 
poste de relèvement 

amont 

HITEC 

Entrée station (A3) 
Canal de comptage 
après prétraitement  

Canal Venturi + Sonde à 
ultrasons 

Canal : 
ENDRESS+HAUSER 

 
Sonde : 

Endress+Hauser  

Sortie station (A4) Canal de comptage 
Canal Venturi + Sonde à 

ultrasons 

Canal : 
ENDRESS+HAUSER 

 
Sonde : 

Endress+Hauser 

Boues (A6) 
Canalisation 

d’alimentation de la 
centrifugeuse 

Débitmètre 
électromagnétique 

ENDRESS+HAUSER 

Matières de vidange 
(A7) 

/ / / 

 
 
Une étude est en cours pour l’installation d’un débitmètre électromagnétique pour le 
comptage des effluents issus des matières de vidange. 
 
 

Remarque : Les notices de fonctionnement et de maintenance des appareils 
d’autosurveillance sont présentes sur la station. Chaque appareil dispose d’un mode 
opératoire (MO.xx.xx), d’une fiche de contrôle (FC.xx.xx) et d’une  fiche de vie (FV.xx.vx). 

 

 

ANNEXE 5 : DESCRIPTIF DES CANAUX VENTURI (COURBE Hauteur/Débit) 
 
ANNEXE 6 : DESCRIPTIF DES SONDES A ULTRASONS 
 
ANNEXE 7 : CERTIFICAT D’ETALONNAGE DU DEBITMETRE A BOUE  
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X/2.2.2. Matériel de prélèvement 
 

 Emplacement du 
point de 

prélèvement 
Type de préleveur Marque Asservissement 

Deversoir 
(A2) 

Conduite de by 
pass 

A dépression, 
réfrigéré, 

thermostaté, 
monoflacon 

HACH LANGE 
BUHLER 4011 

Préleveur asservi 
au débit 

Entrée station 
(A3) 

Canal de 
comptage après 

prétraitement  

A dépression, 
réfrigéré, 

thermostaté, 
monoflacon 

HACH LANGE 
BUHLER 4011 

Préleveur asservi 
au débit 

Sortie station 
(A4) 

Canal de 
comptage 

A dépression, 
réfrigéré, 

thermostaté, 
monoflacon 

HACH LANGE 
BUHLER 4011 

Préleveur asservi 
au débit 

 

 
Remarque : Les notices de fonctionnement et de maintenance des appareils 

d’autosurveillance sont présentes sur la station. Chaque appareil dispose d’un mode 
opératoire (MO.xx.xx), d’une fiche de contrôle (FC.xx.xx) et d’une  fiche de vie (FV.xx.vx). 

 
 

ANNEXE 8 : DESCRIPTIF DES PRELEVEURS 
 
 

X/2.2.3. Matériel du laboratoire de la station 
 

Le laboratoire de la station d’épuration comporte les appareils suivants :  
 

 Une balance 
 Une étuve 
 Des tests rapides pour l’azote et le phosphore (bandelette, test colorimétrique) 
 Un ensemble de verrerie (éprouvette, bécher, entonnoir…) 
 Un ensemble de matériel de secours et de protection (gants, trousse de 

premiers secours, extincteur, douche de sécurité, rince œil…) 
 
 

X/2.2.4. Contrôle du matériel d’autosurveillance 
 

Pour un fonctionnement optimal de la station, tous les appareils de mesure ainsi que de 
prélèvement doivent être vérifiés, étalonnés, nettoyés… par l’agent d’exploitation, 
conformément aux fiches procédures existantes et conformément aux préconisations du 
constructeur.  
 
Chaque appareil de mesure servant à l’autocontrôle dispose d’une fiche de suivi où sont 
notées les opérations d’entretien effectuées.  
 
Les notices de fonctionnement des appareils sont présentes sur la station. 
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ANNEXE 9 :  LISTE DES FICHES EXISTANTES 
 
ANNEXE 10 : LISTE DES FICHES DE VERIFICATIONS 
 
ANNEXE 11 : LISTE DES MODES OPERATOIRES 
 
ANNEXE 12 : LISTES DES FICHES DE VIE 
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XI/ Procédures Autosurveillance 
 

XI/1. DESCRIPTIF DES POINTS DE MESURE 
 

XI/1.1. Les points réglementaires A2, A3, A4, A6 et A7 
 
 

ENTRÉE (A3) et SORTIE (A4) 

DEBITMETRE 

Point SANDRE A3 et A4 

Emplacement 
En entrée : Canal Venturi de type HQI-430N  
En sortie : Canal Venturi de type HQI-440N 

Chaîne de 
mesure : Marque 

Type 

Sonde à ultrasons ENDRESS+HAUSER : Transmetteur FMU + 
sonde FDU 90 

Informations à 
relever 

Remplir la fiche de contrôle FCO.02.VX 

Enregistrement du 
relevé 

- Informatique via la supervision et enregistrement sur la fiche de vie 
FV.04.VX et FV.05.VX 

Transmission des 
informations 

L’exploitant envoie les résultats à l’agence de l’eau et à la police de 
l’eau au format XML SANDRE via le logiciel Mesure STEP 

Contrôles internes 
réalisés par 
l’exploitant 

- Contrôle de propreté avant chaque lancement autosurveillance 
- Comparaison du volume mesuré par le débitmètre avec celui 
mesuré en sortie de station 
- Contrôle de la sonde  

 
 

PRELEVEMENT 

Emplacement 
En entrée : en aval du dégrilleur 
En sortie : en amont du canal Venturi 

Matériel utilisé Réfrigéré – thermostaté – monoflacon  

Paramètres de 
fonctionnement 

- Asservi au débit amont et aval 
- Volume de prélèvement 100ml 
- Cycle de prélèvement : prise de 100ml tous les Xm3 (voir 
procédure FMO.01.vx) 

Contrôles internes 
réalisés par 
l’exploitant 

- Contrôle de propreté et nettoyage courant après chaque mesure 
autosurveillance 
- Vérification : avant chaque mesure d’autosurveillance selon la 
procédure FCO.01.VX 
- Vérification de la température interne et de la vitesse d’aspiration à 
chaque mesure d’autosurveillance FCO.01.VX 
- Inscription des opérations effectuées sur la feuille de vie FV.01.VX 
et FV.02.VX 
- Contrôle du nombre d’échantillons réalisés/attendus au cours de la 
mesure sur 24 h. EMT < 10 % (FCO.01.VX) 
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COLLECTE DE L’ECHANTILLON 

Heure de collecte Variable  

Mode opératoire 
Protocole d’échantillonnage et d’acheminement jusqu’au laboratoire 
(FMO.07.VX) 

Identification de 
l’échantillon 

- Nom de la station, point de prélèvement (Amont STEP) 
- Date et heure du prélèvement. 
- Renseignement de feuille de demande d’analyses FMO.11.VX 

Transport de 
l’échantillon 

- Moyen de transport : Véhicule automobile 
- Conservation : Réfrigérateur/ Transport : Glacière + pains de glace 
- Délai de remise de l’échantillon au laboratoire : <24 h  

Laboratoire 
- Eurofins Hydrologie Est Saint Jacques 2, Rue Lucien Cuenot, 
54320 Maxeville cedex 
- Certification COFRAC 

Transmission des 
résultats 

- à la police de l'eau (au format 
SANDRE) 
- au SATESE (au format SANDRE) 

- au maître d’ouvrage 
- à l’agence de l’eau (au 
format SANDRE) 
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DEVERSOIR (A2) 

DEBITMETRE  

Emplacement Poste de relèvement amont 

Chaîne de 
mesure : Marque 

Type 

Formule hauteur / débit calculée à l’aide de la sonde piézométrique 
(HITEC) du poste de relèvement amont 

Information à 
relever 

- Débit instantanné et total sur 24H 
- Heure de début de mesure 

Enregistrement 
du relevé 

- Informatique via la supervision et la feuille terrain autosurveillance 
(FV.03.vx) 

Transmission des 
informations 

L’exploitant envoie les résultats à l’agence de l’eau et à la police de 
l’eau au format XML SANDRE via le logiciel Mesure STEP 

Contrôles internes  Contrôlé trimestriellement 

  

PRELEVEMENT (P2) 

Emplacement Poste d’arrivée des effluents 

Matériel utilisé Réfrigéré – thermostaté – monoflacon  

Paramètres de 
fonctionnement 

- Asservi au débit déversé 
- Volume de prélèvement : 100ml 
- Cycle de prélèvement : 1 prise minimum de 50 ml tous les Xm3 
(FP.01.vx) 

Contrôles internes  

- Contrôle de propreté et nettoyage courant après chaque mesure 
autosurveillance 
- Vérification trimestrielle selon la procédure  
- Vérification de la température interne et de la vitesse d’aspiration 
trimestrielle (FCO.01.VX) 
- Inscription des opérations effectuées sur la fiche de vie du matériel 
(FV.06.vx) 
- Contrôle du nombre d’échantillons réalisés / attendus au cours de la 
mesure sur 24 h.  
EMT < 10 % 
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COLLECTE DE L’ECHANTILLON 

Heure de collecte Variable  

Mode opératoire 
Protocole d’échantillonnage et d’acheminement jusqu’au laboratoire 
(FMO.07.VX) 

Identification de 
l’échantillon 

- Nom de la station, point de prélèvement (Aval STEP) 
- Date et heure du jour de collecte. 
- Renseignement de la feuille de demande d’analyses (FMO.11.VX) 

Transport de 
l’échantillon 

- Moyen de transport : Véhicule automobile 
- Conservation : Réfrigérateur/ Transport : Glacière + pains de glace 
- Délai de remise de l’échantillon au laboratoire : <24 h  

Laboratoire 
- Eurofins Hydrologie Est Saint Jacques 2, Rue Lucien Cuenot, 54320 
Maxeville cedex 
- Certification COFRAC 

Transmission des 
résultats 

- à la police de l'eau (au format 
SANDRE) 
- au SATESE (au format SANDRE) 

- au maître d’ouvrage 
- à l’agence de l’eau (au format 
SANDRE) 

 
 
 

Poste de relèvement amont : 
 
 
 
 
 

          Sonde Piézométrique 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La formule hydraulique hauteur / débit utilisée pour calculer les volumes by-passés est 
indiquée dans le rapport en annexe et établit par une société spécialisée. 
 
 

ANNEXE 13 : ETUDES HYDRAULIQUE DU TROP-PLEIN A2 
 
 
 



Manuel d’autosurveillance Agglomération de Nogent sur Seine Page 35/118 

 

Agglomération d’assainissement ≥ 2 000 EH – Manuel d’autosurveillance de la STEP de Nogent sur 
Seine V13 – Août 2020 

BOUES (A6) 

DEBITMETRE  

Emplacement Canalisation d’alimentation de la centrifugeuse 

Débitmètre Electromagnétique ENDRESS+HAUSER 

Information à 
relever 

Débit instantané, volume total 

Enregistrement du 
relevé 

Informatique via la supervision 
Cahier d’exploitation 

Transmission des 
informations 

L’exploitant envoie les résultats à l’agence de l’eau et à la police de 
l’eau au format XML SANDRE 

Contrôles internes 
réalisés par 
l’exploitant 

Comparaison avec les valeurs précédemment obtenues, temps de 
fonctionnement / volume extrait, contrôle annuel du signal 4-20 mA, 
contrôle trimestrielle point zéro 

Contrôles externes Contrôlé ou changé tous les 7 ans par un organisme certifié 

 
 
 

PRELEVEMENT (P3) 

Emplacement Robinet de piquage sur la canalisation d’extraction 

Matériel utilisé Bescher de prélèvement, EPI, étuve, balance 

Contrôles externes 
Mesure trimestrielle comparative par un organisme mandaté par 
l’exploitant 

 
 
Le débimètre n’apparait pas sur les plans initiaux car il a été rajouté après la construction de 
la station d’épuration afin d’être en conformité avec la législation. 
 

 
 X : Emplacement du débitmètre 
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APPORTS EXTERIEURES (A7), 

PRELEVEMENT (P3) 

Emplacement Prélevement ponctuel des matières de vidange dépotées 

Matériel utilisé Bescher de prélèvement, EPI 

Contrôles externes 
Mesure trimestrielle des paramètres carbonés des matières de 
vidange 

 



Manuel d’autosurveillance Agglomération de Nogent sur Seine Page 37/118 

 

Agglomération d’assainissement ≥ 2 000 EH – Manuel d’autosurveillance de la STEP de Nogent sur 
Seine V13 – Août 2020 

XI/1.2. Les sous produits évacuées  
 

Les sables (S10) 
 

La quantité de sable (volume, en m3) provenant des prétraitements est estimée avant 
chaque évacuation. 
Les informations sont renseignées sur le tableau de suivi de station d’épuration FMO.10.VX 

 

Les refus de dégrillage (S11) 
 
La quantité de refus de dégrillage (volume, en m3) provenant des prétraitements est estimée 
avant chaque évacuation. 
Les informations sont renseignés sur le tableau de suivi de station d’épuration FMO.10.VX 
 
 

XI/1.3. Les réactifs utiles au traitement (S14 et S15) 
 
Le chlorure ferrique (S14) 
 
Du chlorure ferrique est introduit dans le bassin d’aération via une pompe doseuse afin de 
faire précipiter le phosphore et d’améliorer la décantation des boues. 

 
Les quantités utilisées sont à consigner dans le cahier d’exploitation de la station d’épuration 
à chaque remplissage de la cuve. Les modifications des réglages de la pompe doseuse sont 
indiquées dans le cahier d’exploitation également. 
 
Le polymère (S15) 
 
Du polymère est mélangé avec la boue avant centrifugeuse. Ce polymère subit d’abord une 
dilution avec de l’eau puis est mélangé avec la boue avant centrifugeuse à l’aide d’une 
pompe doseuse.  
Du polymère est également envoyé, à l’aide d’une pompe de lubrification, dans les 
canalisations de transfert des boues vers la serre afin de les lubrifier. 
 
Les quantités utilisées sont à consigner dans le tableau de suivi de station d’épuration de la 
station d’épuration à chaque livraison de polymère. Les modifications des réglages de la 
pompe doseuse sont indiquées dans le cahier d’exploitation également. 
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XI/1.4. Le suivi métrologique du dispositif d’autosurveillance 
 
 
 

Objet du 
contrôle 

(équipement / 
appareil / 
procédure 

…etc.) 

Organisme 
/ personne 
(fonction) 
effectuant 

les 
opérations 

Fréquence 
du contrôle 

Description 
des opérations 

de suivi 
métrologique 

Verirification des 
appareils 

d’autosurveillance 

Modalité 
de suivi du 

contrôle 

Débitmètre 
entrée 

Exploitant Trimestrielle Mode opératoire Fiche de contrôle 
Fiche de 

vie 

Débitmètre 
sortie 

Exploitant Trimestrielle Mode opératoire Fiche de contrôle 
Fiche de 

vie 

Débitmètre 
boue 

Exploitant Trimestrielle Mode opératoire Fiche de contrôle 
Fiche de 

vie 

Sonde 
piézométrique 

Exploitant Trimestrielle Mode opératoire Fiche de contrôle 
Fiche de 

vie 

Préleveur 
entrée 

Exploitant 
A chaque 

prélèvement 
Mode opératoire Fiche de contrôle 

Fiche de 
vie 

Préleveur 
sortie 

Exploitant 
A chaque 

prélèvement 
Mode opératoire Fiche de contrôle 

Fiche de 
vie 

Préleveur by 
pass 

Exploitant Mensuelle Mode opératoire Fiche de contrôle 
Fiche de 

vie 

Balance Exploitant Trimestrielle Mode opératoire Fiche de contrôle 
Fiche de 

vie 

Etuve Exploitant Trimestrielle Mode opératoire Fiche de contrôle 
Fiche de 

vie 
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XII/ GESTION ET EXPLOITATION DES DONNEES 
 
 

XII/1. ENREGISTREMENT ET CONSERVATION DES DONNEES 

D’AUTOSURVEILLANCE 
 
Toutes les données d’autosurveillance sont classées dans un classeur sur site et sont 
conservées. 
 
 

XII/2. SYNTHESE DU FONCTIONNEMENT DU SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT ET DE SON AUTOSURVEILLANCE 
 
Un bilan annuel est réalisé chaque année, conformément à la réglementation en vigueur. Le 
bilan annuel pour l’année N doit être transmis au service chargé de la police de l’eau et à 
l’agence de l’eau avant le 1er mars de l’année N+1. 
 

XII/3. TRANSMISSION DES DONNEES D’AUTOSURVEILLANCE ET DES 

SYNTHESES 
 
 

Document Expéditeur Fréquence Destinataires Format 
Mode de 

transmission 

Synthèse 
mensuelle 

Exploitant Mensuelle 

Service police 
de l’eau 

Format SANDRE 

Messagerie 
électronique 

Maître 
d’ouvrage 

Bilan annuel Exploitant Annuelle 

Service police 
de l’eau 

PDF 
Agence de 

l’eau 

Maitre 
d’ouvrage 
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XII/4. REACTIONS EN CAS DE NON-CONFORMITE DES EXIGENCES DU 

MANUEL 
 

Ce chapitre décrit les actions à entreprendre lorsqu’une non-conformité a été repérée. 
 
 

XII/4.1. Les causes de non-conformité 
 

Il y a non-conformité si : 
 
- Les résultats des analyses ou mesures ne sont pas conformes aux données et 

prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral d’autorisation en vigueur. 
 
- Il y a non-respect des conditions ou méthodes d’analyse ou de mesures telles qu’elles 

sont définies dans ce manuel, exemple : 
- non-respect d'une date  
- réalisation incomplète des mesures 
- mauvaise conservation d'un prélèvement 
- non-respect d'un mode opératoire 

 
- Il y a non-respect des dispositions organisationnelles d’autosurveillance en cas de : 

- constat d'un appareil non étalonné 
- constat d'utilisation d'une autre méthode d'analyse 
- analyse réalisée par une personne insuffisamment qualifiée 
- oubli de communiquer aux autorités les résultats en cas de non-conformité 
- des relargages de boues en provenance du clarificateur 
- des apparitions anormales de mousses voire des débordements d’ouvrage.  
- des variations importantes du taux d’ammoniaque ou de nitrate en sortie de 
la station d’épuration 

 
 

XII/4.2. Responsabilités et dispositions prévues 
 
Dans le cas d’une non-conformité avérée, les responsabilités et les dispositions prévues 
sont les suivantes : 
 

• Si un résultat d’analyse est non conforme : 
- l’écart est constaté par le responsable de la station d’épuration 
- il y a communication immédiate aux autorités par le responsable exploitation, par une 

fiche de non-conformité envoyés par mail. 
- l’action corrective réalisée peut être : une analyse contradictoire, un réétalonnage 

immédiat, une étude des causes probables 
 

• Les dates ne sont pas respectées : 
- l’écart est constaté par le responsable de la station 
- il y a communication immédiate aux autorités par le responsable exploitation, par par 

une fiche de non-conformité envoyés par mail. 
- une justification du retard renseigné sur la fiche de non-conformité. 
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• En cas de panne : 
- l’écart est constaté par le responsable de la station 
- il y a communication immédiate aux autorités par le responsable exploitation, par une 

fiche de non-conformité envoyés par mail. 
- une date prévisionnelle de remise en service des installations concernées est 

communiquée 
 

• En cas de problème de mesure de débit ou de prélèvement: 
- l’écart est constaté par le responsable de l’usine 
- un ré étalonnage est effectué 
- Si le problème persiste, le fournisseur devra être contacté 

 
Dans tous les cas, la découverte d’une non-conformité du système est à l’origine d’une 

action immédiate afin de la traiter et de remettre en état de conformité le système le plus tôt 
possible. 
 

Pour cela, une " Fiche de non-conformité " est remplie par la personne constatant 
l’écart.Chaque non-conformité est analysée afin de trouver les origines possibles et de 
mettre en place un planning d’actions correctives et préventives. 
 

Le responsable exploitation est responsable du suivi, de la mise en place et de 
l’efficacité de ces actions. Il est chargé de clôturer la « Fiche de non-conformité » et d’en 
assurer son archivage dans le cahier d’exploitation.  
 
 
ANNEXE 14 : FICHE DE NON CONFORMITE 
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XIII/ ANNEXES 
 

 
 

Les exemples de tableaux ou de fiches présentés dans les annexes sont 
fournis à titre indicatif, ils peuvent naturellement être adaptés en fonction 

des besoins ou des outils ou logiciels disponibles. 
 
 
 
ANNEXE 1 : SCHEMA DU SYSTEME DE COLLECTE ........................................................10 

ANNEXE 2 : GESTION DES APPORTS EXTERIEURS .......................................................14 

ANNEXE 3 : ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION DE REJET 06-1844 ................16 

ANNEXE 4 : EXEMPLE PLANNING AUTOSURVEILLANCE ...............................................23 

ANNEXE 5 : DESCRIPTIF DES CANAUX VENTURI (COURBE Hauteur/Débit) ..................27 

ANNEXE 6 : DESCRIPTIF DES SONDES A ULTRASONS .................................................27 

ANNEXE 7 : CERTIFICAT D’ETALONNAGE DU DEBITMETRE A BOUE ...........................27 

ANNEXE 8 : DESCRIPTIF DES PRELEVEURS ..................................................................28 

ANNEXE 9 :  LISTE DES FICHES EXISTANTES ................................................................29 

ANNEXE 10 : LISTE DES FICHES DE VERIFICATIONS ....................................................29 

ANNEXE 11 : LISTE DES MODES OPERATOIRES ............................................................29 

ANNEXE 12 : LISTES DES FICHES DE VIE .......................................................................29 

ANNEXE 13 : RAPPORT TROP-PLEIN POINT A2 ..............................................................34 

ANNEXE 14 : FICHE DE NON CONFORMITE ....................................................................41 
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ANNEXE 1 : SCHEMA DU SYSTEME DE COLLECTE 
 
 
 

 
 
 
  Poste de relèvement 
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Schéma de l’ensemble des postes de relèvement 
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ANNEXE 2 : GESTION DES APPORTS EXTERIEURS 
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ANNEXE 3 : ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION DE REJET 06-1844 
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ANNEXE 4 : EXEMPLE PLANNING AUTOSURVEILLANCE 
 

 

Mois Date Bilan Boues MDV

Janvier Lundi 7 janvier 2019 Bilan Complet X X

Mardi 22 janvier 2019 Bilan Simple

Février Mercredi 6 fevrier 2019 Bilan Simple

Jeudi 14 février 2019 Bilan Complet

Mars Dimanche 10 mars 2019 Bilan Complet

Lundi 25 mars 2019 Bilan Simple

Avril Mardi 2 Avril 2019 Bilan Simple

Mercredi 17 Avril 2019 Bilan Complet X X

Mai Jeudi 16 Mai 2019 Bilan Complet

Dimanche 26 Mai 2019 Bilan Simple

Juin Lundi 3 Juin 2019 Bilan Simple

Mardi 18 Juin 2019 Bilan Complet

Juillet Mercredi 10 Juillet 2019 Bilan Complet

Jeudi 25 Juillet 2019 Bilan Simple

Août Dimanche 4 Aout 2019 Bilan Simple

Lundi 19 Aout 2019 Bilan Complet X X

Septembre Mardi 10 Septembre 2019 Bilan Complet

Mercredi 25 Septembre 2019 Bilan Simple

Octobre Jeudi 10 Octobre 2019 Bilan Simple

Dimanche 27 Octobre 2019 Bilan Complet

Novembre Lundi 4 Novembre 2019 Bilan Complet

Mardi 19 Novembre 2019 Bilan Simple

Décembre Mercredi 4 Décembre 2019 Bilan Simple X X

Jeudi 19 Décembre 2019 Bilan Complet

STEP DE NOGENT SUR SEINE
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ANNEXE 5 : DESCRIPTIF DES CANAUX VENTURI (COURBE Hauteur/Débit) 
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Courbe étalonnage canal Venturi amont : 
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Courbe d’étalonnage canal Venturi aval : 
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ANNEXE 6 : DESCRIPTIF DES SONDES A ULTRASONS 
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ANNEXE 14 : Certificat d’étalonnage du débitmètre à boue 
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ANNEXE 8 : DESCRIPTIF DES PRELEVEURS 
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ANNEXE 9 :  LISTE DES FICHES EXISTANTES 
 

FICHE VERSION INTITULE REDACTION
DATE DE 

CREATION

DATE DE 

MODIFICATION

FMO.01 V1 MODE OPERATOIRE DE CONTROLE DES PRELEVEURS PORTABLES Maxime REBOURS 02/01/2017 18/03/2020

FMO.02 V3 CONTROLE DU DEBITMETRE TYPE VENTURI Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.03 V3 MODE OPERATOIRE DU CONTROLE DU DEBITMETRE ELECTROMAGNETIQUE Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.04 V2 MODE OPERATOIRE DU CONTRÔLE DE LA BALANCE Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.05 V2 MODE OPERATOIRE DU CONTRÔLE DE L'ETUVE Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.06 V2 MODE OPERATOIRE DU CONTRÔLE DE LA THERMOBALANCE Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.07 V4
PROTOCOLE D’ECHANTILLONNAGE ET D'ACHEMINEMENT DES ECHANTILLONS 

D'EAUX USEES JUSQU'AU LABORATOIRE
Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.08 V4
PROTOCOLE ECHANTILLONNAGE DES BOUES EN ENTREE DE CENTRIFUGEUSE 

(A6)
Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.09 V2 JOURNAL EXPLOITATION Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.10 V5 TABLEAU SUIVI STATION EPURATION Maxime REBOURS 02/01/2017 20/04/2018

FMO.11 V3 FICHE D ANALYSE Maxime REBOURS 02/01/2017 03/05/2018

FMO.12 V5 PROTOCOLE D ANALYSE COMPARATIVE DES MATIERES SECHES Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.13 V2 PROTOCOLE DE CONTRÔLE SONDE US (BY PASS) Maxime REBOURS 02/01/2017 01/12/2017

FMO.14 V3 GESTION DES APPORTS EXTERIEURS Maxime REBOURS 27/11/2017 05/03/2018

FMO.15 V2 MODE OPERATOIRE DE CONTROLE DES PRELEVEURS Maxime REBOURS 02/01/2017 18/05/2020

FMO.16 V1 PROTOCOLE ECHANTILLONNAGE PIEZOMETRE Maxime REBOURS 29/04/2020 29/04/2020

FMO.17 V1 PROTOCOLE ECHANTILLONNAGE DES BOUES DANS UN SILO A BOUE (A6) Maxime REBOURS 13/05/2020 13/05/2020

FMO.18 V1 PROTOCOLE DE CONTRÔLE DE DEBIT NOMINAL DE POMPE Maxime REBOURS 13/05/2020 13/05/2020

FMO.19 V1 PROTOCOLE ECHANTILLONNAGE DES MATIERES DE VIDANGE Maxime REBOURS 06/07/2020 06/07/2020

FMO.20 V1
PROTOCOLE ECHANTILLONNAGE DES BOUES DANS UN FILTRE PLANTE DE 

ROSEAUX (S6)
Maxime REBOURS 07/07/2020 07/07/2020

FMO.21 V1 PROTOCOLE DE CONTRÔLE DE SONDE PIEZOMETRIQUE Maxime REBOURS 30/07/2020 30/07/2020

FCO.01 V6 FICHE DE CONTROLE DES PRELEVEURS Maxime REBOURS 02/01/2017 22/06/2018

FCO.02 V3 FICHE DE CONTROLE DES DEBITMETRES EQUIPES D'UNE SONDE US Maxime REBOURS 02/01/2017 04/12/2017

FCO.03 V3 FICHE DE NON CONFORMITE Maxime REBOURS 02/01/2017 04/12/2017

FCO.04 V2 FICHE DE VERIFICATION BALANCE Maxime REBOURS 02/01/2017 04/12/2017

FCO.05 V2 FICHE DE VERIFICATION ETUVE Maxime REBOURS 02/01/2017 04/12/2017

FCO.06 V2 FICHE DE VERIFICATION THERMOBALANCE Maxime REBOURS 02/01/2017 04/12/2017

FCO.09 V3 FICHE DE CONTRÔLE DES ANALYSES COMPARATIVES DES MS Maxime REBOURS 02/01/2017 04/12/2017

FCO.10 V2 FICHE DE VERIFICATION DES DEBITMETRES ELECTROMAGNETIQUES Maxime REBOURS 13/11/2017 04/12/2017

FCO.11 V1 FICHE DE VERIFICATION DES SONDES PIEZOMETRIQUES Maxime REBOURS 31/07/2020 31/07/2020

FV.01 V2 FICHE DE VIE DES PRELEVEUR ENTREE Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.02 V2 FICHE DE VIE DES PRELEVEUR SORTIE Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.03 V2 FICHE DE VIE DES PRELEVEUR BY PASS Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.04 V2 FICHE DE VIE DEBITMETRE ENTREE Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.05 V2 FICHE DE VIE DEBITMETRE SORTIE Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.06 V2 FICHE DE VIE DEBITMETRE BY PASS Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.07 V2 FICHE DE VIS DEBITMETRE BOUE Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.08 V2 FICHE DE VIE BALANCE Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.09 V2 FICHE DE VIE ETUVE Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.10 V2 FICHE DE VIE THERMOBALANCE Maxime REBOURS 02/01/2017 05/12/2017

FV.11 V1 FICHE DE VERIFICATION DES SONDES PIEZOMETRIQUES Maxime REBOURS 30/07/2020 30/07/2020

LISTE DES FICHES EXISTANTES

FICHES MODE OPERATOIRE FMO.XX.VX

FICHES DE VIE FV.XX.VX

FICHES DE CONTRÔLE FCO.XX.VX
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ANNEXE 14 : LISTE DES FICHES DE VERIFICATIONS 
 
Tél : 03 25 42 50 24 
Email : Gaelle.fernandes@aube.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FCO.01.V5

Date de création : 02/01/2017

Date de modification 04/12/2017

                                              STATION D'EPURATION DE :

Le mm

Désignation Unité

Température interne t°                                                             

(Conforme si  t° = 5°C ± 3°C)
Degré °C °C °C 

Désignation Unité

Volume programmé                                               

(minimum  50 ml)
Millilitre ml ml ml

Volumes mesurés Millilitre ml ml ml ml ml ml ml ml ml ml ml ml ml ml ml

Volume moyen calculé Millilitre ml ml ml

Ecart entre V prog et V moy Pourcentage % % %

Plus Petite valeur Millilitre ml ml ml

Ecart entre PP val et V moy Millilitre % % %

Plus Grande valeur Millilitre ml ml ml

Ecart entre PG val et V moy Millilitre % % %

Conformité (si Ecart : +/- 5% toléré)

#VALEUR!

#VALEUR!

#VALEUR!

#VALEUR!

#VALEUR!Conformité (si Ecart : +/- 5% toléré)

#NOMBRE!

ESSAI 3 ESSAI 5ESSAI 4

#VALEUR!

ESSAI 3 ESSAI 4 ESSAI 5 ESSAI 1

Conformité (si Ecart : +/-5% toléré)

#VALEUR!

#NOMBRE!

#VALEUR!

#VALEUR!

#NOMBRE!

#VALEUR!

#VALEUR!

#VALEUR!

#VALEUR!

Répétabilité

#VALEUR!

ESSAI 1

Volume des échantillonnages

#VALEUR!

#NOMBRE!

SORTIEENTREE DEVERSOIR

ESSAI 1ESSAI 2 ESSAI 2 ESSAI 2 ESSAI 3 ESSAI 4 ESSAI 5

FICHE DE VERIFICATIONS DES PRELEVEURS

ENTREE
SORTIE 

PHYSICO
BY PASS

VERIFICATIONS AVANT LE BILAN

NOM DE L'OPERATEUR

CONFORMITE CONFORMITECONFORMITE

METEO ATTENDUE LE JOUR DU BILANHORAIREDATE DE VERIFICATION

h pluie

#NOMBRE!

#VALEUR!

#VALEUR!

#NOMBRE!
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Désignation Unité

Longueur du Tuyau d'aspiration Mètre m m m

Temps théorique Seconde  s s s

(vitesse minimum  : 0.80 ± 0,3 m/s) mètre/seconde

Temps d'aspiration mesuré Seconde  s s s s s s s s s s s s s s s

Temps d'aspiration moyen calculé Seconde  s s s

Désignation Unité

Volume journalier reçu                                           

(veille)
 Mètre cube/jour m

3
m

3
m

3

Nbre de prélèvements désirés                                                         

(> 145 prélèvements)

Nbre de m
3
 par prélèvements  Mètre cube m

3
m

3
m

3

Le à mm

Désignation Unité

Température interne t°                                                             

(Conforme si t° = 5°C ± 3 °C)
Degré °C °C °C 

Nbre de prélèvements réalisés sur 

24h                                                                       

(Conforme si > 145)

Volume mesuré du bilan                         

(Conforme si > 7 litres)
Litre L L L

Nombre de m
3
 mesuré                                                                    

par le débitmètre pendant le bilan
 Mètre cube m3 m3 m3

Volume prélevé théorique Calculé Litre L L L

Conformité (si Vb = Vt +/- 10%) Pourcentage % % %

Température de l'eau du canal °C °C

Température de l'enceinte de la 

glacière au moment du départ
°C °C °C °C

ENTREE

ESSAI 4 ESSAI 5ESSAI 1

BY-PASS

ESSAI 2

SORTIE

ESSAI 2ESSAI 2

ENTREE

Conformité (si Tamc < Tt)

ESSAI 3 ESSAI 5ESSAI 4 ESSAI 5ESSAI 4ESSAI 3

#DIV/0! #DIV/0!

#DIV/0! #DIV/0!

ESSAI 1 ESSAI 1

VERIFICATION EN FIN DE BILAN

NOM DE L'OPERATEUR DATE DE FIN HORAIRE METEO EFFECTIVE LE JOUR DU BILAN

SEC PLUIE

ESSAI 3

BY-PASS CONFORMITE

#DIV/0! #DIV/0!

Paramétrage des volumes

SORTIE

Vitesse de prélèvement

BY-PASS

ENTREE CONFORMITE SORTIE CONFORMITE
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Référence fiche : FC.02.V3

Date de modification : 04/12/2017

Date : Horaire:

ESSAI 1                                        

en millimètre (mm)

ESSAI 2                                        

en millimètre (mm)

ESSAI 3                                     

en millimètre (mm)

Moyenne                           

en millimètre (mm)

Ecart en % % % %

Conforme                                 

si < +/-5%

Débitmètre (Ha)  = Hauteur affichée sur l'écran du débitmètre en millimètre (mm)

Réglette (Hl) = Hauteur lue sur réglette du canal en millimètre (mm)

Calcul Ecart (%) = [(Ha/Hl)-1]x100= %

Date : Horaire:

ESSAI 1 ESSAI 2 ESSAI 3 MOYENNE ESSAI 1 ESSAI 2 ESSAI 3 MOYENNE ESSAI 1 ESSAI 2 ESSAI 3 MOYENNE

Dd-Débit sur 

débitmètre                                                                                                

en                                              

mètre cube par heure                         

(m³/h)

Réglette dans canal  

Hauteur lue                                  

en millimètre (mm)

0 0

Dt-Débit théorique**

Ecart (%) % % %

Conforme                                 

si < +/-5%

SOGEA

FICHE DE VERIFICATION DES DEBITMETRES EQUIPES D'UNE SONDE US

STATION D'EPURATION DE

Operateur :

Date de création : 02/01/2017

CONTRÔLE DE LA HAUTEUR

ENTREE SORTIE DEVERSOIR

Débitmètre (Ha) Réglette (Hl) Débitmètre (Ha) Réglette (Hl) Débitmètre (Ha) Réglette (Hl)

0 0

ENTREE SORTIE DEVERSOIR

Operateur :

CONTRÔLE DES DEBITS
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STATION D'EPURATION DE

Référence fiche : FC.10.V2

Date de création : 13/11/2017

Date de modification : 04/12/2017

Date : Horaire : Opérateur :

 NOM DU DEBITMETRE : 

ESSAI 1                                        

contrôle 1

ESSAI 2                              

contrôle 2

ESSAI 3                                     

contrôle 3

Moyenne                                     

en m3/h

Ecart en % %

Conforme                                      

si = 0%

CONTRÔLE DU ZERO

SOGEA

FICHE DE VERIFICATION DES DEBITMETRES ELECTROMAGNETIQUES

0

0

Valeur théorique Valeur lue

0

0

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FCO.05.V2
Date de création : 02/01/2017

Date de modification : 04/12/2017

Date : Horaire:

Température

(°c)

Ecart en % %

CONFORME

THEMPERATURE (T°C)  = Température indiquée par le thermomètre à l'intérieur de l'étuve (°c)

THEMPERATURE ETUVE (T°C)  = Température indiquée  l'étuve (°c)

Calcul Ecart (%) = [(Ha/Hl)-1]x100= %

EMT = 10%

SOGEA

FICHE DE VERIFICATION DE L ETUVE

STATION D'EPURATION DE

Operateur :

CONTRÔLE DE LA TEMPERATURE DE L ETUVE

ETUVE

TEMPERATURE (°C) TEMPERATURE ETUVE (°C)
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FCO.04.V2

Date de création : 02/01/2017

Date : Horaire:

POIDS ETALON 1 

en grammes (g)                                     

POIDS ETALON 2 

en grammes (g)                                     

POIDS ETALON 3

en grammes (g)                                     

Moyenne                           

en grammes  (mm)

Ecart en % %

CONFORME

POIDS ETALON (g)  = Poids des mases étalons en grammes (g)

VALEUR BALANCE (g)) = Poids lu sur la balance en grammes (g)

Calcul Ecart (%) = [(Ha/Hl)-1]x100= %

EMT = 10%

BALANCE

POIDS ETALON (g) VALEUR BALANCE (g)

CONTRÔLE PAR COMPARAISON DE POIDS ETALON

SOGEA

FICHE DE VERIFICATION DE LA BALANCE

STATION D'EPURATION DE

Operateur :

Date de modification : 04/12/2017
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STATION D'EPURATION DE

Référence fiche : FC.11.V1

Date de création : 31/07/2020

Date de modification : 31/07/2020

Date : Horaire : Opérateur :

 LOCALISATION DE LA SONDE : 

ESSAI 1                                        

contrôle 1

ESSAI 2                              contrôle 

2

ESSAI 3                                     

contrôle 3

Moyenne en cm

Ecart en % %

Conforme                                      

si ± 5%

Contrôle du 0 à l'air libre obligatoire

#VALEUR!

#VALEUR!

0

Valeur théorique Valeur lue

CONTRÔLE

SOGEA

FICHE DE VERIFICATION DES SONDES PIEZOMETRIQUE
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ANNEXE 14 : LISTE DES MODES OPERATOIRES 
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ANNEXE 14 : LISTE DES FICHES DE VIE 
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ANNEXE 14 : ETUDE HYDRAULIQUE DU TROP PLEIN A2  
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ANNEXE 14 : FICHE DE NON CONFORMITE 
 

 


